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(54) Procédé d’hydroformage de toles et dispositif pour sa mise en oeuvre

(57) -L'invention concerne un procédé d'hydrofor-
mage de tôles, dans lequel on fixe un flan (1) à l'aide
d'un serre-flan (2', 2", 2''') sur une matrice (4') munie
d'une cavité (3') en vue de l'emboutissage dudit flan
(1) à l'aide d'un poinçon (5', 5", 5''') pénétrant dans
la matrice, caractérisé en ce que durant la phase
d'emboutissage, on contient le jeu entre poinçon
(5', 5", 5''') et serre-flan (2', 2", 2''') dans une plage
de valeur empêchant entre lesdits poinçon et ma-

trice la formation de pli, en fonction de l'un et/ou
l'autre des paramètres suivants : pression du fluide
dans la cavité (3') de la matrice (4') et position du
poinçon (5', 5", 5''') par rapport à la matrice.

- Application à la fabrication d'éléments métalliques
notamment destinés à l'aéronautique.
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Description

[0001] La présente invention a trait à la fabrication
d'éléments métalliques par déformation par pression
d'un fluide, ou hydroformage et plus particulièrement à
la fabrication, par cette technique, de tôles.
[0002] L'hydroformage est une technique bien con-
nue qui permet, dans l'un de ses modes principaux de
mise en oeuvre, de déformer une tôle maintenue sur sa
périphérie entre une matrice creuse et un serre-flan, par
enfoncement à l'aide d'un poinçon de la tôle dans la ca-
vité de la matrice, un fluide sous pression, tel que de
l'eau, étant envoyé dans la cavité pour plaquer la tôle
contre le poinçon.
[0003] Ce procédé de formage permet la réalisation
de bossages et de formes complexes. En effet, l'exis-
tence d'une contre-pression élevée, engendrée par le
fluide présent dans la matrice, permet de plaquer forte-
ment le flan contre le poinçon et de reproduire fidèle-
ment sur celui-ci tous ces bossages et formes comple-
xes.
[0004] Il permet, de plus, d'éviter les déformations lo-
calisées qui entraînent de forts amincissements de la
tôle initiale et nécessitent la mise en oeuvre d'importan-
tes opérations locales de polissage. Elle permet donc,
de donner de meilleures prévisions à partir des courbes
limites de formage. En complément, avec ce procédé,
il n'y a pratiquement pas de retour élastique du maté-
riau.
[0005] Néanmoins, on a constaté que, lorsqu'un flan
est formé grâce au procédé d'hydroformage, il tend
quand même à s'amincir dans les parties qui correspon-
dent aux angles, aux plis ou autres changements de di-
rection et que pour cette raison, les éléments ainsi for-
més présentent une résistance affaiblie dans ces par-
ties, qui peuvent, cependant, être des parties fortement
sollicitées à l'usage.
[0006] Pour remédier à cet inconvénient, on peut pré-
voir des renforts constitués de pièces de la même nature
que le flan, qui sont découpées à la forme voulue et pla-
cées aux endroits que l'on veut renforcer. Ces pièces
peuvent être soudées au préalable ou disposées de fa-
çon à venir se souder au flan par diffusion, préalable-
ment à l'hydroformage, si on emploie cette technique.
Cette manière d'opérer convient dans les cas simples,
mais, pour des pièces complexes, elle impose de dé-
couper avec précision et de fixer aux endroits convena-
bles, un nombre important de renforts. Une étude plus
précise de sollicitations impose souvent que les renforts
aient des épaisseurs différentes les unes des autres ce
qui complique le travail.
[0007] Une autre solution, proposée dans le brevet
FR 2 647 373, consiste à donner au flan une épaisseur
non constante de manière à ce que la pièce obtenue
après formage présente en tout point l'épaisseur dési-
rée. Ainsi, avant sa déformation, les parties du flan qui
présentent une épaisseur plus grande que le reste du
flan constituent des réserves de matière qui, lors de la

déformation, compensent l'amincissement du flan dans
toutes les parties où il était observé.
[0008] Par ailleurs, dans le procédé d'hydroformage,
l'effort d'emboutissage est nettement plus élevé que l'ef-
fort strictement nécessaire à la déformation de la ma-
tière. En effet, le déplacement du poinçon d'emboutis-
sage suppose un effort proportionnel à la section et à la
pression. L'effort total à mettre en oeuvre est la somme
de l'effort d'emboutissage plus l'effort dû pour vaincre la
contre-pression. L'effort d'emboutissage peut devenir
négligeable devant l'effort de contre-pression. Il est
donc nécessaire d'utiliser des machines très puissantes
pour pouvoir fabriquer des pièces par un procédé de for-
mage hydraulique.
[0009] Pour résoudre ce problème, il a été proposé
par le brevet FR 2 723 867 un procédé d'emboutissage
hydraulique d'un flan métallique consistant à placer le
flan sur une matrice possédant une chambre centrale
pour permettre l'emboutissage au moyen d'un poinçon
pénétrant dans la chambre de la matrice et agissant sur
une première face du flan et en utilisant la contre-pres-
sion hydraulique prévue sur la deuxième face du flan
par un liquide placé dans la chambre de la matrice. Se-
lon ce procédé, le volume dans la chambre est constant
ou presque constant. Le poinçon est fixe par rapport à
un bâti et c'est la matrice qui est mobile en translation
pour que le poinçon pénètre dans la chambre de la ma-
trice. Dans la mise en oeuvre du procédé, le fond de la
chambre est constitué d'un piston fixe coulissant axia-
lement dans la matrice, ce piston étant d'une section
équivalente à celle du poinçon. Ceci permet d'obtenir
un volume constant dans la chambre centrale de la ma-
trice.
[0010] Cependant, ces diverses techniques n'élimi-
nent pas pour autant l'effet dit "chaussette" inhérent au
principe de l'hydroformage.
[0011] Cet effet se manifeste lorsque les jeux entre le
poinçon et les serre-flans sont importants. Il correspond
à un avalement de matière provoqué par la contre-pres-
sion régnant dans la cavité de la matrice. En effet, la
contre-pression régnant dans la cavité étant forte, la
matière est repoussée et s'insinue dans l'espace qui
existe entre les serre-flans et le poinçon. Il se forme
alors un pli de matière risquant d'être pincé lors de la
descente du poinçon et d'être ainsi fragilisé. La pièce
réalisée peut éventuellement se rompre au droit de ce
pli, sous une contrainte imposée lors de son utilisation
normale.
[0012] La présente invention vise précisément à re-
médier à cet effet "chaussette" en proposant un procédé
d'hydroformage évitant la formation de plis entre serre-
flans et poinçon.
[0013] A cet effet, l'invention a pour objet un procédé
d'hydroformage de tôles, dans lequel on fixe un flan à
l'aide d'un serre-flan sur une matrice munie d'une cavité
en vue de l'emboutissage dudit flan à l'aide d'un poinçon
pénétrant dans la matrice, caractérisé en ce que durant
la phase d'emboutissage, on contient le jeu entre poin-
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çon et serre-flan dans une plage de valeurs empêchant
entre lesdits poinçon et matrice la formation de pli, en
fonction de l'un et/ou l'autre des paramètres suivants :
pression du fluide dans la cavité de la matrice et position
du poinçon par rapport à la matrice.
[0014] Avantageusement, le contrôle du jeu entre
poinçon et serre-flan est réalisé par une modulation de
la géométrie des parties en regard dudit poinçon et dudit
serre-flan pendant l'emboutissage, ladite modulation
s'effectuant soit durant toute la durée de l'emboutissa-
ge, soit pendant une phase initiale dudit emboutissage,
suivie de l'établissement d'un jeu minimal permanent.
[0015] De préférence, un seul des deux éléments
-poinçon et serre-flan- est muni d'une partie à géométrie
variable.
[0016] Le procédé s'applique à des matrices dont la
cavité est reliée ou non à une source de fluide, de pré-
férence un liquide, de contre-pression.
[0017] L'invention a également pour objet un disposi-
tif pour la mise en oeuvre du procédé ci-dessus, com-
prenant une matrice à cavité susceptible de recevoir un
poinçon d'emboutissage d'un flan métallique fixé sur la
matrice à l'aide d'un serre-flan, caractérisé en ce qu'il
comporte des moyens pour modifier le jeu entre poinçon
et serre-flan au cours de l'opération d'emboutissage.
[0018] Divers modes de réalisation d'un tel dispositif
vont être maintenant décrits en détail en référence aux
dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1a à 1c sont des schémas illustrant l'effet
de "chaussette" dans un dispositif d'hydroformage
conventionnel ;

- la figure 2 illustre schématiquement un premier mo-
de de réalisation d'un dispositif d'hydroformage se-
lon l'invention ;

- la figure 2' représente le dispositif de la figure 2 en
fin d'emboutissage ;

- la figure 3 illustre schématiquement un deuxième
mode de réalisation ;

- la figure 3' représente le dispositif de la figure 3 en
fin d'emboutisssage ;

- la figure 4 illustre schématiquement un troisième
mode de réalisation, et

- la figure 4' représente le dispositif de la figure 4 en
fin d'emboutissage.

[0019] Les figures 1a à 1c illustrent le phénomène dit
effet "chaussette" inhérent au procédé d'hydroformage
appliqué à l'emboutissage des tôles métalliques.
[0020] Le flan 1 à mettre en forme est serré périphé-
riquement à l'aide d'un serre-flan 2 sur le pourtour d'une
cavité 3 ménagée dans une matrice 4 et un poinçon 5
est appliqué sur le flan 1.
[0021] La pression du poinçon 5 conjuguée à la con-
tre-pression régnant dans la cavité 3, elle-même ali-
mentée ou non en fluide sous pression, plaque ferme-
ment le flan contre la face avant du poinçon au cours
de sa descente.

[0022] Au début de l'emboutissage (figure 1a), la par-
tie 1a du flan située entre le serre-flan 2 et le poinçon 5
est poussée par la contre-pression régnant dans la ca-
vité 3 provoquant ainsi une ébauche de pli due à un ex-
cédent de matière entre le serre-flan et le poinçon.
[0023] Alors que le poinçon 5 continue à descendre
(figure 1b), l'ébauche de pli 1a se trouve coincée entre
le serre-flan 2 et le poinçon 5, formant ainsi un pli de
matière qui va, en fin de descente du poinçon (figure
1c), être pincé au maximum pour former un véritable re-
pli, inévitablement fragilisé et qui est susceptible de se
rompre sous une contrainte imposée lors de l'utilisation
normale de la pièce constituée par le flan ainsi formé ou
intégrant ce dernier.
[0024] L'invention vise à remédier à cet inconvénient
en proposant un procédé d'hydroformage évitant, en dé-
but d'emboutissage, la création d'excédent de matière
entre serre-flan et poinçon conduisant à la formation
d'un pli.
[0025] A cet effet, et conformément à l'invention, on
va adapter le jeu entre serre-flan et poinçon pour le con-
tenir dans une plage de valeurs empêchant la formation
d'un pli tel que représenté en 1a sur les figures 1a à 1c.
[0026] Cette adaptation est faite en tenant compte de
la morphologie du serre-flan et du poinçon, de la nature
et de l'épaisseur du flan et en fonction de la contre-pres-
sion exercée sur la face du flan opposée au poinçon et/
ou de la position du poinçon par rapport à la matrice.
[0027] Divers moyens peuvent être mis en oeuvre
pour réaliser cette adaptation ou pilotage du jeu entre
serre-flan et poinçon, notamment pendant la phase ini-
tiale de l'emboutissage.
[0028] La figure 2 illustre un premier mode de mise
en oeuvre du procédé de l'invention suivant lequel le jeu
entre le serre-flan 2' et le poinçon 5' est modulé par une
modification de la géométrie du serre-flan, notamment
en fonction de la profondeur d'emboutissage du poinçon
5'.
[0029] Par serre-flan 2', on entend un dispositif cons-
titué d'une ou plusieurs pièces associées en sorte d'as-
surer le plaquage ferme de la périphérie du flan 1 contre
le pourtour de la cavité 3' de la matrice 4' lors de l'em-
boutissage.
[0030] Compte tenu de la forme de la tête du poinçon
5', laquelle présente en regard du serre-flan 2' une partie
arrondie 5'a, il est évident qu'au départ de l'emboutis-
sage, lorsque la face avant du poinçon entre en contact
avec le flan 1, le jeu entre le serre-flan 2' et ladite partie
5'a est à ce moment maximal.
[0031] Afin de réduire ce jeu et conformément à l'in-
vention, on va configurer le serre-flan 2' en sorte qu'il
ait une géométrie variable en réalisant ledit serre-flan 2'
sous forme d'un assemblage d'une partie fixe 2'a et
d'une partie mobile 2'b, interposée entre la partie fixe
2'a et le flan 1 et susceptible de coulissement dans un
plan parallèle à celui du flan 1.
[0032] Ladite partie mobile 2'b est par exemple cons-
titué d'un segment plat, s'étendant sur une partie au
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moins du pourtour de la cavité 3' et déplaçable suivant
la double flèche F, en sorte de se rapprocher ou de
s'éloigner du poinçon 5', sur une distance appropriée, à
l'aide de moyens prévus à cet effet et symbolisés en 6.
[0033] Au début donc de la phase d'emboutissage et
comme illustré par la figure 2, la partie mobile 2'b du
serre-flan 2' est rapprochée du poinçon 5' pour former
un jeu réduit entre la partie 5'a du poinçon et la tranche
en regard, biseautée en correspondance avec l'inclinai-
son moyenne de ladite partie 5'a, du segment mobile
2'b.
[0034] Ce jeu est bien entendu évolutif en fonction de
la position instantanée du poinçon 5' par rapport à la
matrice 4' et sera piloté par un retrait progressif, pro-
grammé, du segment 2'b au fur et à mesure de l'enfon-
cement du poinçon 5' dans la matrice 4'.
[0035] Il est à noter que ce jeu peut être maintenu
constant et, par exemple, égal au jeu minimal j entre le
serre-flan 2' et le flanc du poinçon 5', mais il peut être
modifié, de manière continue ou par incréments, tout en
étant contenu dans une plage de valeurs prédétermi-
née.
[0036] Le rapprochement du serre-flan mobile 2'b et
du poinçon 5' étrangle substantiellement le passage en-
tre serre-flan et poinçon et ne laisse au flan 1 qu'un fai-
ble espace de fuite en sorte qu'en cet endroit le flan 1
ne se déforme que sous une faible ondulation 1b, le res-
te 1c de la zone libre du flan entre matrice 4' et poinçon
5' étant retenu par le serre-flan mobile 2'b.
[0037] Au fur et à mesure de l'enfoncement du poin-
çon 5', la partie mobile 2'b va se retirer, si bien qu'à la
fin de l'emboutissage (figure 2') ne subsiste plus entre
le serre-flan et le poinçon que le jeu minimal j ou un jeu
plus réduit si le retrait complet de la partie 2'b n'est pas
commandé.
[0038] Le maximum de déformation du flan dans la
zone entre serre-flan 2' et poinçon 5' sera donc une pe-
tite ondulation 1b du type représenté sur la figure 2 et
qui n'est pas soumise à dégradation par pinçage et rou-
lage entre serre-flan et poinçon comme dans le cas des
figures 1a à 1c.
[0039] La tôle ainsi formée ne comportera donc pas
de zone fragilisée.
[0040] Le déplacement de la partie 2'b concomitant à
la descente du poinçon 5' peut être réalisé par un as-
servissement de la partie 2'b à la course du poinçon 5'
ou simplement par repoussage mécanique par le poin-
çon 5' de la partie 2'b à l'aide d'un moyen approprié.
[0041] La figure 3 illustre un autre mode de mise en
oeuvre du procédé de l'invention consistant à donner à
la partie du poinçon 5" en regard du serre-flan 2" une
géométrie variable, ledit serre-flan 2" étant de configu-
ration fixe.
[0042] A cet effet, le poinçon 5" est muni périphéri-
quement d'une pluralité de logements recevant chacun
une came escamotable 7 articulée autour d'un axe 8 pa-
rallèle au plan du flan 1.
[0043] Chaque came 7 est escamotable à l'intérieur

du poinçon 5" et sa face externe 7a est conformée en
correspondance avec celle du poinçon en sorte qu'en
position finale d'emboutissage ladite face externe 7a de
la came soit dans la continuité de la face 5"a du poinçon
pour donner au flan 1 la forme prévue.
[0044] La position des cames 7 est déterminée en
correspondance avec la position du poinçon 5" par rap-
port à la matrice 4'.
[0045] La correspondance peut être assurée comme
représentée par repoussage mécanique de la came 7
au fur et à mesure de la descente du poinçon 5", par
l'intermédiaire d'un coulisseau de renvoi 9 présentant
une face 10 inclinée à 45° coopérant avec une face in-
clinée correspondante 11 conformée sur le serre-flan 2"
et un bras 12 de commande de rotation de la came 7,
via un système à engrenages (non représenté).
[0046] Le poinçon 5" et le coulisseau de renvoi 9 sont
pressés simultanément contre le flan 1 et le serre-flan
2" par le plateau supérieur 13 de la presse.
[0047] Au début de l'emboutissage, comme illustré
par la figure 3, la came 7 est en sortie maximale pour
réduire le jeu entre poinçon et serre-flan, lequel jeu est,
comme indiqué plus haut à propos de la figure 2, maxi-
mal à ce stade opératoire.
[0048] La face 10 du coulisseau est alors dans la par-
tie haute de la face fixe 11.
[0049] Un tel jeu réduit freine le fluage de matière en-
tre poinçon et serre-flan en sôrte qu'il ne se forme à cet
endroit qu'une modeste ondulation 1d qui va être con-
tenue par la came 7 tout au long du déplacement du
poinçon 5" dans des limites suffisantes pour ne pas
créer des dégradations locales des propriétés mécani-
ques de la tôle ainsi formée.
[0050] Au cours de ce déplacement, le coulisseau 9
va se déplacer en direction du poinçon 5", comme indi-
qué par la flèche F' et entraîner, par le bras 12, la rotation
de la came 7 dans le sens de son escamotage à l'inté-
rieur du poinçon.
[0051] Ce jeu entre serre-flan 2" et poinçon 5" peut
ainsi être contenu dans une plage de valeurs détermi-
née, le jeu en fin de course du poinçon pouvant être le
jeu minimal j entre serre-flan 2" et poinçon 5".
[0052] La figure 3' représente le dispositif de la figure
3 en fin d'emboutissage.
[0053] En variante, la came 7 peut, par glissement sur
le côté en regard du serre-flan 2", se relever au fur et à
mesure que le poinçon descend.
[0054] Dans cette variante, la came 7 comporte un
prolongement en direction du serre-flan 2" formant doigt
coopérant avec la face du serre-flan formant came.
[0055] La figure 4 illustre encore un autre mode de
mise en oeuvre du procédé de l'invention consistant à
modifier la géométrie de la partie du poinçon 5''' en re-
gard du serre-flan 2''' à l'aide d'une vessie gonflable 14
logée à l'intérieur du poinçon sur sa périphérie, dans un
logement annulaire 15 approprié.
[0056] La vessie 14 est reliée par une canalisation 16
à une source de fluide sous pression, de préférence un
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liquide, et est disposée dans le logement 15 de façon à
faire saillie de la face frontale 5"'a du poinçon d'une ma-
nière contrôlée par la pression du fluide envoyé dans la
vessie.
[0057] Entre le poinçon 5"' et le serre-flan 2''' existe
un jeu minimal j comme dans les modes de réalisation
précédents.
[0058] Au début de l'emboutissage, comme précé-
demment, le jeu entre poinçon 5''' et serre-flan 2''' à hau-
teur du flan 1 est, comme illustré par la figure 4, beau-
coup plus important que le jeu minimal j. Ce jeu est ré-
duit substantiellement en gonflant suffisamment la ves-
sie 14 pour qu'elle déborde de son logement 15 pour se
substituer par sa partie saillante 14a au poinçon 5''' pour
repousser le flan et étrangler le passage entre serre-flan
2''' et poinçon 5'''.
[0059] Il ne se forme ainsi entre ladite partie 14a de
la vessie et le serre-flan 2''' qu'une petite ondulation 1e
de faible amplitude dans le flan 1, non génératrice d'un
affaiblissement de la pièce finale formée.
[0060] Au fur et à mesure de la descente du poinçon
5''', la vessie 14, dont la pression du fluide d'alimentation
est asservie au déplacement dudit poinçon ou éventuel-
lement à la pression régnant dans la cavité 3', se rétrac-
te jusqu'à s'escamoter totalement dans son logement
15, sa partie 14a affleurant la face environnante 5"' a du
poinçon.
[0061] La figure 4' représente le dispositif de la figure
4 en fin d'emboutissage.
[0062] Enfin, l'invention n'est évidemment pas limitée
aux modes de réalisation représentés et décrits ci-des-
sus, mais en couvre au contraire toutes les variantes,
notamment en ce qui concerne les moyens pour créer
un jeu modulable en écartement entre l'un des deux or-
ganes -serre-flan et poinçon-en prenant l'un des deux
comme référence fixe du jeu et en configurant l'autre
avec une géométrie variable commandée, asservie ou
liée notamment à la course du poinçon et/ou la pression
régnant dans la cavité de la matrice.

Revendications

1. Procédé d'hydroformage de tôles, dans lequel on
fixe un flan (1) à l'aide d'un serre-flan (2', 2", 2''') sur
une matrice (4') munie d'une cavité (3') en vue de
l'emboutissage dudit flan (1) à l'aide d'un poinçon
(5', 5", 5''') pénétrant dans la matrice, caractérisé
en ce que durant la phase d'emboutissage, on con-
tient le jeu entre poinçon (5', 5", 5''') et serre-flan (2',
2", 2''') dans une plage de valeur empêchant entre
lesdits poinçon et matrice la formation de pli, en
fonction de l'un et/ou l'autre des paramètres
suivants : pression du fluide dans la cavité (3') de
la matrice (4') et position du poinçon (5', 5", 5''') par
rapport à la matrice.

2. Procédé suivant la revendication 1, caractérisé en

ce que le contrôle du jeu entre poinçon (5', 5", 5''')
et serre-flan (2', 2", 2"') est réalisé par une modula-
tion de la géométrie des parties en regard dudit
poinçon et dudit serre-flan pendant l'emboutissage.

3. Procédé suivant la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite modulation est effectuée durant la
phase initiale d'emboutissage et est suivie par l'éta-
blissement d'un jeu minimal (j) permanent.

4. Procédé suivant la revendication 2 ou 3, caractéri-
sé en ce que ladite modulation consiste à munir
d'une partie à géométrie variable (2'b, 7, 14) un seul
des deux éléments : poinçon (5', 5", 5''') et serre-
flan (2', 2", 2''').

5. Procédé suivant l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que la contre-pression régnant
dans la cavité (3') est modulée à l'aide d'un fluide
sous pression.

6. Dispositif pour la mise en oeuvre du procédé selon
l'une quelconque des revendications 1 à 5, compre-
nant une matrice (4') à cavité (3') susceptible de re-
cevoir un poinçon (5', 5", 5''') d'emboutissage d'un
flan métallique (1) fixé sur la matrice à l'aide d'un
serre-flan (2', 2", 2'''), caractérisé en ce qu'il com-
porte des moyens (2'b, 7, 14) pour modifier le jeu
entre poinçon et serre-flan au cours de l'opération
d'emboutissage.

7. Dispositif suivant la revendication 6, caractérisé en
ce que lesdits moyens sont constitués d'une partie
(2'b) du serre-flan (2') déplaçable par des moyens
appropriés (6) pour se rapprocher ou s'éloigner du
poinçon (5'), une partie (1c) du flan (1) étant sus-
ceptible de prendre appui contre ladite partie mobile
(2'b) du serre-flan lors de l'emboutissage.

8. Dispositif suivant la revendication 7, caractérisé en
ce que lesdits moyens (6) de déplacement de la
partie mobile (2'b) du serre-flan sont asservis à la
course du poinçon (5').

9. Dispositif suivant la revendication 6, caractérisé en
ce que lesdits moyens sont constitués d'un jeu de
cames escamotables (7) articulées sur le poinçon
(5") et dont le déplacement est commandé en fonc-
tion de la course dudit poinçon, lesdites cames
constituant une surface d'appui et de formage pour
le flan (1).

10. Dispositif suivant la revendication 9, caractérisé en
ce que les cames (7) sont commandées par un cou-
lisseau (9) entraîné simultanément au poinçon (5")
et dont le déplacement est lui-même commandé par
glissement sur une face inclinée (11) du serre-flan
(2").
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11. Dispositif suivant la revendication 6, caractérisé en
ce que lesdits moyens sont constitués par une ves-
sie escamotable (14) logée dans le poinçon (5''') et
reliée à une source de fluide à pression réglable,
ladite vessie constituant une surface d'appui et de
formage pour le flan (1).

12. Dispositif suivant la revendication 11, caractérisé
en ce que la pression du fluide de ladite source est
asservie à la course du poinçon (5''').
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